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Contrat, Droits réels - Foncier - Immobilier

Base légale

Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient qu'une erreur sur le nom d'une partie constitue une simple
erreur matérielle susceptible de rectification et non un défaut de qualité pour agir. Ayant par ailleurs
souverainement constaté que 1'édification d'un mur par un voisin avait pour effet d'obstruer une fenétre
de cuisine ancienne et de la priver de lumiere, elle en déduit 1également 1'existence d'un trouble justifiant

la suppression de l'ouvrage.
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